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Valenciennes, le vendredi 24 mars 2006

Communiqué de Presse

ÉQUIPEMENT SPORTIF

VALENCIENNES MÉTROPOLE

Les élus communautaires ont décidé la construction

d’un Nungesser II

Le Conseil communautaire de Valenciennes Métropole réuni hier soir a déclaré le site Nungesser d’intérêt communautaire et s’est prononcé à une très large majorité (3 contres) en faveur de la construction d’un nouveau stade. La capacité de Nungesser II sera de 23 000 places contre 11 316 actuellement et répondra aux normes de la LFP. Cette réalisation prévue pour l’horizon 2 008 nécessitera un investissement estimé à 40 m€ à 45 m€.

Il aura suffi de trois mois entre la décision de principe visant à requalifier Nungesser (15 décembre 2005) et la double décision prise hier soir de construire un stade neuf sur le site historique du football valenciennois.

Un stade en cœur de ville

Ce choix est le fruit d’un constat. S’il y a quelques années, la tendance était à la construction de stades en dehors des villes, elle s’est aujourd’hui inversée car un stade excentré ne créait pas de vie, pas d’activités en dehors des soirs de matchs. La localisation de Nungesser II au cœur de Valenciennes, qui bénéficiera de plus de plus de la proximité du tramway, est a contrario un gage de réussite. On peu en effet imaginer qu’en dehors des rencontres, l’équipement pourra être loué pour des spectacles, des concerts et que l’animation créée sera propice au développement de nouvelles activités : restauration, etc.




Un choix économiquement rationnel

Autre avantage de la localisation en centre-ville, le foncier qui est propriété de la ville est immédiatement disponible et sera mis à la disposition de Valenciennes Métropole pour l’euro symbolique. Une partie du foncier actuel pourra également être commercialisée ce qui générera plusieurs millions d’euros qui réduiront ainsi le coût de l’investissement, estimé à 40 millions d’euros. Sur ce budget, l’agglomération est d’ores et déjà capable de débloquer 12 millions d’euros de participation. À cela, s’ajouteront les subventions, les recettes de location du stade, etc.




 Un stade à dimension humaine
Très attaché à l’atmosphère de Nungesser, le public s’y retrouvera dans un stade à dimension humaine qui comportera 23 000 places. Ce choix est réaliste au regard de la taille de l’agglomération (195 000 habitants) et du rayonnement du VAFC qui dépasse largement les frontières du Valenciennois et rayonne dans tout le Hainaut-Cambrésis. Dans l’attente de la réalisation du nouvel équipement, prévue à l’horizon 2008, des aménagements seront effectués sur l’actuel stade (pelouse, tribune provisoire), afin de ne pas freiner la dynamique du club. La décision prise par les élus de Valenciennes Métropole confirme en tout cas le dynamisme de l’agglomération valenciennoise qui cumule réussites économiques et réussites sportives. En effet, si le Valenciennois est une terre de foot, c’est aussi une terre de champions qui brille dans le domaine du basket féminin avec l’USVO et du volley, avec le Hainaut Volley Pro.
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